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Directive 97/23/CE  
Mots clés :  Matériau  Approbation européenne de 

matériaux  

   
  AEM  Fabricant  
    

      

    

Référence directive :  Article 11 § 1- 97/23/CE    

      

      

    
Accepté par le GTP :  08/11/1999 Accepté par le CLAP :  08/11/1999  
    

Sujet :  EES Matériaux – Qualification d'un fabricant de matériaux 

    

Question :  La qualification d’un producteur de matériaux fait-elle partie de la procédure d’approbation 
européenne de matériaux pour un “matériau reconnu d’usage sûr avant le 29 novembre 1999”? 

  
Réponse :   

Non, l’objectif d’une approbation européenne de matériaux est de certifier la conformité de 
certaines nuances de matériaux aux exigences correspondantes de la directive, et non de 
qualifier un producteur. 
 
 
Modifications par rapport à la précédente version adoptée : Correction rédactionnelle en date du 
16-09-2004. 

 

 


